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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 3
Selon l'art. 53 al. 3 LPGA, l'assureur peut reconsidérer une décision contre laquelle un
recours est formé jusqu'à l'envoi de son préavis. En l'occurrence, l'intimé a ainsi proposé
l'admission du recours, sans rendre de décision formelle, de sorte qu’il convient de statuer
en ce sens.
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